
QUELQUES ASPECTS 

D E  D J E R B A «١

« L’île est un rêve créé par la n a tu re  pour enchanter l'im agination des 
hum ains », a-t-on bien justem ent écrit, car voici que le rêve, de son es­
sence même construction de l'esp rit, p rend  un corps e t devient une réalité 
aux yeux éblouis du voyageur qui, au term e d ’un long, tr is te  et monotone 
cheminement, arrive à D jerba.

Tout, de la m er bleue de B ou-G rara aux  voiles blanches et rouges des 
louds, des felouques et des kam akis d 'A djim , de l’ordonnance des cham ps 
à la profusion des a rb res et des m aisons, le long de la rou te rectiligne 
comme une flèche qui le m ène à Houmt-Souk, tou t lui rend évidente l ’in­
tensité de la vie e t l ’im prègne d ’une sensation de richesse, de fra îcheur et 
de repos.

Et quand des jou rs auront passé,
quand il au ra  suivi le hasard  des chem ins creux en tre  de h au ts m urs de 

te rre  ou le long des p lantations d ’oliviers e t de palm iers, cro isant de-ci, de­
là, un homme paisible su r sa m onture; deux, trois femmes à la dém arche 
balancée sous leu r chapeau de paille qu 'on  d it ici hérité  des Grecs, à moins 
q u ’il ne le soit des Andalous;

quand  la  contem plation des ja rd in s  de l'île , à Midoun, à M ahboubine ou 
ailleurs lui au ra  révélé la  vérité  de ce que vingt siècles plus tô t P line l’A n­
cien d isait de Tacape :

٠، A l’om bre du palm ier superbe s ’élève l ’olivier, sous l’olivier le figuier, 
puis le grenadier e t la vigne, sous la  vigne le blé e t  les légumes et tou t cela 
p rodu it en une m êm e année, v ivan t de leu r  om bre m utuelle  »;

alors cet homme vous d ira  que jam ais rêve ne fu t plus beau que ces jours 
qu ’il v it ici.

Mais mon propos n ’est point de vous en tre ten ir de ce qui fa it la  douceur 
et le charm e de l ’île, sachan t trop  bien que les paroles ne peuvent rem placer 
à la fois la  lum ière et le vent, le vol d ’un  oiseau sur une forteresse an tique 
et le  clapotis des vagues dont la course m arine expire  sur une grève char­
gée d’histo ire  et la  finesse d ’un  regard  et la  dignité d ’une a ttitu d e  et la 
couleur violente ou voilée, au  gré des heures et dej lieux, que seuls tous les 
sens peuvent percevoir et goûter.

C ar les contours d ’un au tre  rêve se précisent ici à l’esprit de qui regarde 
vivre au to u r de lui, ju sq u ’à devenir l’étonnem ent de la  réa lité  : celui de la  
surv ivance d ’un m ode de vie séculaire qui n ’a peu t-ê tre  pas changé depuis 
le tem ps où D jerba é ta it  une m agnifique résidence rom aine, dont encore 
au jo u rd ’hui on im agine la  splendeur à voir couchées au sol d ’E l-K antara,

(1) D iscours prononcé à I’au d ien c t م0مللءهمما  du T r lb u u ti  M lxt• Im naobillèr• d •  T im lsit, 
م [ ه ءلاللمم لاه مء  d t  Sfax. ]٠ 32 ٠٠٤٠٧٠ ءا ،} .
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belle M, 1ئء eninx, les colonnes de porphyre e t de m arbre vert ٢١٧؛ الإء ا؛ل 
fines feuilles d  acanthe, attendan t peut-être, face à la  mer, depuis des siè' 

.m ains amies redonnent à leurs restes une nouvelle vie ءلاو قء؛ء ’es؛c
rêve de tem ps que l ’on croyait à  jam ais révolus est encore la  vie ٥٧١• ءا 

-quotidienne de l'hom m e de D ierha L ’organisation de chacune de ses b ran
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Aussi le tour de ؟ ©rtie est-il m inutieusem ent réglé p a r  celui que les bate- 
ers se s°n,؛؛ t donnés comme chef de leur corporation et, il fau t l’ajouter, 
régulièrem ent observé.

Tout le trafic s'accom plit en tre  sept heures du m atin  e t tro is heures du 
S0lr’ après quoi, seuls quelques m arins, encore présents au port, assurent 
un passage éventuel.

°ة ٨ أء؛  heures donc, su r la place du village, les patrons qui ont trav a il؛،  
depuis le jour sont réunis avec ceux qui ne sont point sortis.

La to ta lité des gains de la journée est rem ise ف l’am ine qui les divis« 
aussitôt en trerite-quatre parts  égales. Une est a ttribuée ة   chaque ها لا ل  et 
rem l'am ف se au patron, une au gardien du quai, la dernière؛ ine lui-même.

La répartition  ne s’a rrê te  pas là, ca r la  somme allouée est, à son tour, 
fractionnée en trois parts  de même valeur, destinées à l'em barcation , au 
patron et au  m arin.

Toutes ces opérations, qui sont quotidiennes, ne provoquent jam ais de 
contestations; de mém oire d'hom m e, on n’en connût.

...Puis sa journée achevée et nan ti de son argent gagné, le m arin ه  لا  ma- 
n■ comme celui de la veille ou celui du؛؛  lendem ain, s’en va trouver à l’in- 
té rieu r des terres, quelque p art en tre  Cédouikèche et Aghir, sa m aison où 
l’attendent son épouse, ses palm iers et ses oliviers, son ja rd in  clos de h a u t«  
tabias et sera ju sq u ’à la n u it un calm e agriculteur.

La même organisation, avec cependant une répartition  d ifféren te  des 
parts, ءء retrouve chez les bateliers d 'Adjim , cet au tre  po rt du  sud, où 
surv it la charitab le  coutum e qui m et l'en tre tien  quotidien d’un  vieux m arin  
la charge d ف ’un équipage.

Mais A djim  n 'a  point que des bateliers.
Une véritab le  flotille y  est ancrée, de louds et de kam akis à la voile 

latine. € ’est le grand  cen tre  des pêcheurs que les fonds variés e t poisson- 
neux du golfe de Gabès et de la m er de B ou-G rara ont fixé ici, et dont le 
groupem ent est lui aussi régi p a r des règles imm uables.

A leu r tê te  est placé un am iné dont le  rôle n ’est que d’a rb itre r  les conflits 
en tre  les patrons, les m arins et les pêcheurs, si d 'av en tu re  il s’en produit---

...Pendant les deux grandes saisons de pêche, l’été et l’h iver, les barque« 
ne so rten t pas seules.

On p a r t « en com pagnie ». c’est-à-dire en groupe de cinq em barcations, 
chacune m ontée p a r q u a tre  hommes et plus souvent eneor¿ en groupe de 
tro is compagnies, qu'on appelle une société.

Sa durée, variab le su ivan t l'époque de sa form ation, peut ê tre  de  quatre  
mois dans la belle saison et d ’un  mois en hiver.

L ’association se form e quelques jou rs seulem ent avan t le d ép a rt et par 
engagem ent oral.

Q uant au  produit de la  pêche, qu 'il soit d ’une com pagnie ou d ’une soci،té. 
il est tou jours mis en commun.

La to ta lité  de la  som m e provenant de la vente est fractionnée en cin- 
quiemes.

Deux sont a ttribués aux filets, deux aux  équipages, le dern ier rev ien t aux 
barques, et chaque m em bre de l’équipage touche une p a r t égale.

Ce systèm e est appliqué non seulem ent à Adjim, m ais de m êm e à El- 
K an ta ra  et à Guellala. A Houmt-Souk, où se trouvent tro is com pagnies, le 
partage se fa it p a r m oitié, l ’une destinée aux filets, l’autre à l’équipage, 
!em barcation  p renan t dans ce cas une p art d ’homme.
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J  ajou terai que les filets appartiennen t souvent à un groupe de pêcheurs.
A cet antique mode de rém unération , celui de la vente du poisson ne le 

cède en rien. Tous les jours, il est vendu jusque dans les coins les plus 
reculés de l ’île pa r  un des m arins, ou sur les m archés par un spécialiste, 
m ais toujours a la criée. Et c 'est un curieux spectacle que ces enchères à 
peine prononcées, quelques fois devinées à un signe, de chapelets multico­
lores de poissons variés à l’envie, enfilés à une corde rustique.
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Le fort de Hoiiml-Souk
(Photo ا. ر- • COMBÉS).

^ ie r  encore, l ’une d ’elles se vendait ف Houm t-Souk une tren ta ine  de francs. 
C est d ire que si pour le  pêcheur le  risque  est quelquefois grand, le  gain 
es، toujours modeste. Aussi ف peine le bateau est-il ancré au port, que ma- 
rins et patrons, délaissant la b a rre  et les cordages, se m uent, dans le « men- 
zel » que tous ou presque possèdent, en de paisibles paysans dont le souci 
quotidien va du  pu its  au  labour, des arb res  au  troupeau...

L s population ne pouvant s 'adonner tou te en tière aux choses de la mer,
il en est une p art qui trad itionnellem ent se l؛vre ؤ l’artisana t, tradition-
nellem ent parce que c est de père en fils qu 'on est ف D jerba potier ou tisse- 
rand, comme on est m arin .

Et, il est aisé d 'im aginer, héritée  de tem ps lointains, cette tradition , pour 
les trois cents ateliers de poterie de G uellaia, où peut-être plus que partou t 
ailleurs, le ry thm e de la vie, les instrum ents de travail, m ieux enc«^re, les 
adm irables ja rres  au galbe athénien, sorties d 'an tiques et étranges caves, 
nous im posent le sens de la pérennité  de cette société.

Ici, chacun a sa maison, son atelier, son four et son jard in , m ais il lui 
m anque l ’argile et l ’eau de mer.

^ ’une et l'au tre  lui Sont apportées par un cham elier engagé pour ce tra -  
vail bien défini et qui touchera, comme rém unération m ول , oitié du produit 
de la fabrication.

Celui-ci sera d ’ailleurs le seul ف avoir p a rt au  bénéfice car, si d ’av»ntur؛
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la m ain-d’œ uvre fam iliale  ne suffit pas au  po tie r pou r l ’exécution d’une 
commande, il engagera pour quelques jo u rs  un vieil ouvrier qui sera nourri 
et bien peu payé, m ais que l ’on v erra  devant son tour, hab ité  d ’une félicité 
qui s ’ignore, a jo u ran t comme le d it A ntoine de Saint-Exupéry, « son trava il 
devenu élix ir de plus en plus subtil... et devenant de plus en plus heureux, 
de plus en plus inattaquable , de plus en plus im périssable... m ouran t ne le 
sachant point, les m ains pleines d 'éto iles »...

...Ce m êm e calme, ce tte  m êm e plénitude, cette mêm e liberté se re tro u ­
vent dans les ateliers des tisserands d ’H oum t-Souk et du Nord de l’île, où 
trava illen t près de q u a tre  m ille artisans.

Est-ce parce que chacun est in téressé à  son œ uvre, touchan t s’il n ’est pas 
proprié ta ire , les deux  tie rs  du bénéfice tiré  de chacune des pièces qu'ii 
au ra  finies ?

P o u rtan t le m étier est fo rt peu rém u n éra teu r e t le tisserand  est essen­
tiellem ent saisonnier, s’em ployant six  mois à l’atelier, parfo is moins, et le 
reste  du tem ps, où il peut, com me ch a rre tie r  ou comme em ployé d’un fonds 
de commerce, car, à l’inverse de tous les autres, il n ’est pas le plus souvent 
p rop rié ta ire  d 'un  menzel.

N ’est-ce pas p lu tô t parce qu ’il a le sens de la beau té e t que son bonheur 
est de s’échanger con tre  une pièce m ulticolore et douce au  toucher dont 
chaque fil est un peu  de sa vie ?...

Tous ces m étiers ne suffisent pas cependant à absorber la to ta lité  de !a 
m ain-d’œ uvre  m asculine de l ’île.

Aussi, de tem ps im m ém orial, les D jerbiens se sont-ils expatriés pour 
exercer une profession bien déterm inée et dans laquelle ils réussissent 
particu lièrem ent : le commerce.

On peut d ire que six m ille d ’en tre  eux vivent à l'ex té rieu r, la moitié 
rép a rtie  dans les centres de la Tunisie, et le res tan t dans les secteurs les 
plus variés, depuis C asablanca ju squ ’à C onstantinople, en passan t p a r l’A l­
gérie, Tripoli, A lexandrie e t le Caire.

C’est le dom aine de l’alim entation qu 'ils exploitent; parfois, cependant, 
celui de la vente des tapis ou des tissus, m ais partou t les m êm es règles le؛؛؛ 
régissent.

E t d ’abord celle de la com m andite.
Un bailleur de fonds, com m erçant lui-même, détaillan t, grossiste ou 

dem i-grossiste, engage un g éran t qui au ra  la d irection d u 'm ag a sin  et qui 
partic ipera d irectem ent au bénéfice de l'exp lo itation  dans la p roportion du 
quart, du tiers ou de la  m oitié, su ivan t le nom bre d'associés.

Il n ’apporte, et c'est là un fa it rem arquable, aucuns cap itaux  à l ’exploi­
tation...

Les règles de com ptabilité sont ex trêm em ent simples.
A son en trée dans le fonds de com merce, il p rend en charge les m archan­

dises, l’argen t liquide et le m ontant du  com pte-courant.
P endant la durée de sa gérance, il n ’a rrê te  presque jam ais sa caisse, et 

laisse au com m anditaire le soin de reconstituer les réserves de m archan­
dises.

Son rôle se borne désorm ais à la  vente qu’il com m encera dès l'aube et 
a rrê te ra  ta rd  dans la nuit, sachant bien que c’est su rtou t le volum e des 
m archandises vendues qui lu i assu rera  le bénéfice.

Il ne qu itte  guère sa boutique, y  p renan t ses repas e t son sommeil, et 
tous ses fra is  d ’en tre tien  sont supportés p a r  l ’entreprise. Il res te ra  ainsi 
une année complète, ju sq u 'au  jour de la relève attendue, au  « Ras el Am ».
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1 année ou après deux ans, si le cham p d ’activité est très lointain, 

secteur d^expan '6St ^ no ter: à chaque Çheikhat de D jerba correspond un

gratiOTi* d e ^ a r* 111™61̂ 1̂ ؟3  c؛e eunes aPPren؛• . tis, provoquent en effet une mi-

Je  ne m attacherai pas davantage au com portem ent du com merçant, car 
iid im enant il est possible de dégager ce qui fa it à  la  fois la particu la rité  

îte du caractere  des D jerbiens que nous avons vus vivre.
Et d ’abord, c e s t l’attachem ent à  leu r île e t là. à leu r terre, au menzel 

qu i s possèdent ou qu ils posséderont un jour: ce menzel où vivent les leurs, 
em me et enfants, sous 1 au to rité  de l ’ancien, quand ils sont au loin, en m er 

su r  des barques ou d erriè re  un com ptoir. Ce menzel, vers qui tenden t à 
oure fieure leurs pensées et leu r cœur, où ils viendront à leur tour v ivre 

îei ir quand leu r course dans le vaste  monde aura p ris fin. Là, le u r  vie 
e ra  sim ple et sans faste. Le riche du pauvre ne se différenciera guère, 

sinon p a r  une installation  plus m oderne, un ja rd in  plus riche, parce que 
i eau y  sera plus abondante.

T ransm ettre  l ’héritage fam ilial in tact et plus beau, c’est le sens que le 
jjjerDien donne a sa vie.

Un tisserand
(Photo J.-L. COMBÉS)
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Le nienzel fam ilial
(Photo ا. ر- . COMBÉS).

seguia fa it se re trouver les deux filets d 'eau . Le v ie illard  la su it un  tem ps 
ju sq u ’à une tombe. « Vois ici, dit-il, l'em branchem ent de la  seguia, à côté, 
repose m a fem m e et bientôt ce sera moi. J 'a i  deux garçons. Ils s’entendent 
au jourd 'hu i, leurs épouses aussi qui sont deux sœ urs, m ais je ne veux  pa^ 
qu’après m a m ort, l’eau les divise, car c’est elle la richesse et la beauté de 
mon ja rd in . Ils ont p rêté  serm ent ici, tous deux, de garder in tac t cet h é r  -؛
tage de nos pères. Chaque fois qu ’ils ouv riron t la vanne, m a présence les 
fera souvenir de leu r serm ent et l'héritage sera sauf. »

Ce tra i t qui m et l ’accent su r l’a ttachem ent du D jerb ien  à  son menzel, 
évoque aussi un a u tre  caractère de cet insulaire, la v a leu r q u ’il a ttr ib u e  à 
la parole donnée.

On l’a vu, dans tous les corps de m étier l'engagem ent d hom m e à hom m s 
est tpu jours o ral et chacun y est fidèle.

Le m arin  et son patron, le potier et Son cham elier, les pêcheurs quand 
ils p a rten t de « com pagnie », le com m anditaire e t le géran t, tous s’enga- 
gent sur parole et nul ne se dérobe. Em ouvante leçon du  sens de l’honnê- 
te té qu 'un  mode de vie protégé a conservé in tact com me il a conservé in- 
tacte  cette an tique notion de rém unération  qui fa it p artic ipe r l’au teu r de 
tou t trava il au bénéfice produit.

Quelle unité donc dans cette île إ Quelle uniform ité de ca rac tère  chez ces 
hommes de D jerba ! M ais ne nous y trom pons pas, elle n ’est pas totale, et 
il est un dom aine qu ’on ne peu t ignorer, où le fossé est g rand  qui sépare 
les hommes, je  pense au dom aine religieux.

Car les m usulm ans v ivan t à D jerba ne sont pas tous de la  m êm e obédien- 
ce et alors qu ’une m oitié observe le r ite  m alékite. l 'a u tre  m oitié, déviant 
de l'orthodoxie, appartien t à un rite  que les docteurs de l’Islam  considèrent 
comme schism atique, le kharidjism e.

Bien que la date exacte de sa fondation soit assez incertaine, on peu t dire, 
sans trop de cra in te  d 'erreu r, qu ’il naqu it en l’an 660 de no tre  ère. Le 
quatrièm e calife alors régnant é ta it Ali, époux de F atim a, fille du P rophète, 
élu en 656. L 'em pire m usulm an nouvellem ent créé se tro u v a it coupé en
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f,u*..p؛؟ a r , a .̂٢ ; d ° n t ؛ء  gouverneur, Moawiya, n 'ava it pas reconnu Son
ئ ,- on au ca؛  troupes d ’AIi rencon trèren t celles du G ouverneur

a . 7 ,n؟ ’ une r e د  escarm ouches dont la dernière tourna en engage- 
m ent très serieux.

lances *des5؛ ؟ ؛ ' iü 1"■f^d ةا ؛؛ لإثتأ ثء؛ه؛ا  im aginèrent d ’a ttacher au  bout de leurs

imPress،onné, Ali accepta une trêve et fu t con tra in t ف l ’arb itrage 
؟ أمء  son entourage, ف la fu reu r de ceux de ses p a r t i s a n s  qui 

vou aien en finir pa r  une victoire totale. R efusant ce q u ’ils considéraient 
omme une com؟ prom ission, ils abandonnèren t leu r chef et s ’en fu ren t sur 
les confins de la M ésopotam ie et de la Perse, élire  un nouveau calife. Ce 
son، eux qu on a appelés les Kharid.iites, parce qu ’ils se s^nt révoltés.

R épandus rap idem ent en Irak  et en Perse, ils ne cessèrent de com battre  
s et ءلة  G ouverneurs de Syrie, mais déjà se d ivisaient en sectes.

C e s t  à d ءلءلا',لم  ’e]les Q u 'appartiennent les K harid iites d ’A frique du Nord et 
particu lièrem ent de D jerba.

Une page de leur histo ire est b rillan te en tre  toutes, où, tenant la presque 
to ta lité  au  pays une de leurs dynasties régna à T ahert plus de 130 ans. De 
ce royaum e flo rissan t et pieux. OÙ su r les m arches de son palais, le sou- 
verain se m êlait ف la foule des pauvres pour p rie r avec eux, ؛ث  ne reste p lu<؛ 
ue les quelques com،؛ m unautés de D jerba. du D jebel Nefouza, du Mzab, et 
aux confins du continent de Z anzibar et des Commores.

؟ e leur doctrine, je  ne d ira i qu ’un mot. Le Coran, parole d ’Allah, contient 
toute la s؛؛i؟ nce et Son in terp ré ta tion  doit ê tre  rigoureuse. A llant de pair 
ave ؟ ول .؛؟؛ ول  pu reté  de la conscience et de la vie. justifiée par les œ u v r e s ,  
est la seule m arque du v ra i croyant.

Quiconque, pourvu qu ’il soit pu r de m œ urs et de foi, peut être  élu calife.
Ceci est la condam nation même du principe de l’hérédité.
Rien ج0س  dans le fond de la croyance, horm is ce principe, ne sépare les 

K harid jites des orthodoxes.
Cependant, dès la naissance de leur groupe, ils duren t se replier sur eux- 

mêmes, ف cause de l 'hostilité  de tous et c’est ce qui fit leur caractère « de 
foi peut-être plus ardente, de soumission plus stric te  aux com mandements 
du L ivre ».

M ieux q u ’à D jerba, l ’àm e du schism e se m ain tien t chez les Bén؛ Mzab, 
?race au rayonnem ent de leurs douze Docteurs, rassem blés en cercle « Hal- 
ga », au tou r de leu r cheikh. La continuité de leu r trad ition  et de leur doc- 
trine  les ra ttache aux prim itives écoles de T iare t, le beau royaum e perdu, 
et plus loin à celles de Bagdad et de Bassorah.

On les appelle « reclus » et ils le sont bien certes, eux dont la règle défi- 
nie un jo u r p a r un de leurs sain ts s ’exprim e ainsi : « Du jour où les gens 
de la H alga ont d it à un thaleb, « viens avec nous et a id^nous dans le؟ 
affaires de ce m onde », il doit penser qu'il a passé son cou dans un carcan 
de fer. Ses devoirs sont nom breux : il ne s’écarte  pas de sa famille, de ses 
enfants, de sa fraction. Il ne s'occupe pas des gens du siècle, il ne se m êlera 
pas à eux. on ne le trouvera que dans sa maison, dans son ja rd in  OU à la  
mosquée. 11 ferm era à demi les yeux pour ne pas voir ce qu’il est défendu 
de voir, il se bouchera les oreilles pour ne pas en tendre les paroles de® gens 
du m onde présent. Certes, les Azzabas sont en petit nom bre dans la foule, 
ayant vendu leu r âm e à Allah, ils m archent hard im en t dans la voie d ’Al- 
lah. Le Très H aut a d it : « Celui ٩٧؛  veut labourer 1و v i؟  fu ture, je l’a idera؛ 
dans S o n  labour.., و



BULLETIN E C O N O M I Q U E  ET S O C I A L  DE L A  T U N IS IE
5Q

É l i l l f i l i t Ü
m arins et des pêcheurs soit K harid jite .

Ë l lM I F S s æ
que chacun reste  inébranlablem ent lu i-m em e ...

* * *

saurais passet
Le s ta tu t personnel est soumis au  m êm e rég im e  que su r le  reste  du  te i 

r ito ire  tunisien. Il en est de m êm e du s ta tu t fonci

؛ ؛ ٠٢٠٤ ؛ S S ؛؛؛ ‘ ؛? ؛؛ S؛؛
tâtions de lim ites, les propriétés é ta n t de trè s  faib le  exenaue e t en beaucoup 
d 'endroits, entourées de tabias. C h acu n  ici c o n n a ît ses voisins et son bien 
et il lui se ra it difficile d ’agrandir son m enzel aux  depens de celui d au tru i.
Il est significatif de rem arquer que les contestations les plus fréquentes 
ont lieu à propos de vieilles p r o p r i é t é s  devenues naDous puDiic.

Il est évidem m ent ten tan t de s ' e m p a r e r ,  si 1 on peut, d un ou de p lusieurs 
oliviers joux tan t son propre bien d  a u ta n t plus ten tan t que le  p roprié ta ire  
absent, et pour cause, le voisin a pu  oublier la  lim ite.

Mais ceci est de fait assez rare. Q uan t aux  contestations in té rieu res, fa­
miliales, il semble qu elles soient aussi très  lim itées.

L e  souci qu ’a le D jerbien d e  m a i n t e n i r  la pérenn ité  de son m enzel le fait 
recourir, dans presque tous les cas, à de sages m esures. Si 1 en ten te  est 
parfa ite  entre des copropriétaires, on res te ra  dans l’indivision sinon >١٦ 
partagera  le bien. C 'est ainsi qu’on vo it u n  m êm e m enzel divisé en plu­
sieurs parties, comme la  maison qui est en son cen tre  ou parfo is chaqu، 
cham bre a été distribuée. E t  puis, avec les fluctuations de la  fo rtune, ،؛e 
nouveau un jour prochain ou lointain, tou t sera réuni dans la  m êm e main, 
m ais ce sera une m ain fam iliale et la  trad itio n  sera  sauvegardee.

Est-ce à  cet é ta t de fait qu’il fau t a ttr ib u e r  le trè s  p e tit nom bre d’imm a­
tricu lations in tervenues à D jerba ? En so ixan te  années, on en com pte 14 
pour les im m eubles urbains et 19 pour les im m eubles ru raux , requises Par 
des Tunisiens m usulm ans. Il fau t en a jo u te r  28. si l ’on tien t com pte de* 
im m atriculations intervenues au profit de prop rié ta ires non-m usulm ans.

C’est évidem m ent très peu. M ais la  con tex tu re de l’île p a ra ît très  pro­
pice à la création  et au d é v e l o p p e m e n t  d ’opérations cadastrales, à l ’instar 
d e  celles qui, sous l'im pulsion de M onsieur le P résiden t Schem bri. connais­
sent dans le N ord de la Tunisie une am pleur et un succès considérables.

Est-ce qu 'aucun au tre  problèm e ju rid iq u e  ne se pose dans l ’île ? Non.
Il en  est un au  contra ire  de toute ac tua lité  e t sur lequel je  voudrais me 
pencher en te rm inant. C 'est celui que soulève l’existence des pechenes 
fixes en mer. P our situer l'im portance du problèm e, il me fau t d ire qu on 
en dénom bre en gros cent treize et ٩٧؟  beaucoup sont inconnues, une
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tren ta ine ^١١، é té  installées après l ’©etroi d ’une au torisation  p ar  la Direc- 
tion des T ravaux  Publics, m ais quatre-vingt-tro is sont considérées par leurs 
p o s s e s s e u r s  comme une proprié té  privée, et ce depuis un tem ps immémo- 
rial, ce que prouvent surabondam m ent les vingt titre s de constitution  ha- 
bous publics, les tro is titre s  de constitu tion  habous privés et les soixante 
installations anciennes assorties de titre s  de propriété, dont ' 
rem ontent au début du siècle dernier. Ces pêcheries sont fixées dans le 
dom aine public m aritim e, incom plètem ent défini dans le décret du 24 sep- 
tem bre 1885, qu ’est venu com pléter celui du  26 ju ille t 1951, en réservant 
une zone de pêche aux navires « b a ttan t pavillon français ou tunisien ».

L’île de ^ e r b a  et la m er environnante sont incluses dans ce tte  zone. Le 
recensem ent des pêcheries é ta it décrété en 1906. Ensuite de quoi, leurs 
déten teurs devaient déposer en tre  les m ains de l’ingénieur de l ’A rrondis- 
sem ent des T ravaux  Publics leurs titre s de proprié té  ou de concessions. 
ه آ . ceci n ’a pas été exécuté, et si pour les îles K erkennah une commission 
a été créée en 1925 pour effectuer le recensem ent, ف no tre  connaissance 
rien  de sem blable n 'a été institué pour D ierba. Et cependant, l’instructiort 
sur le service de la navigation e t des pêches m aritim es du 31 décem bre 
1904. tou jours en vigueur, prévoit l’échange des titres de proprié té  contre 
des titre s  de concessions accordées p ar  l'E tat. ©r, c’est là  que réside le 
problèm e. La notion de dom anialité publique se heu rte ra un ف   é ta t de fa it 
qui est celui de la p roprié té  des pêcheurs, constatée dans certains cas par 
des titre s très anciens.

Si cette notion doit prévaloir, elle tran sfé re ra  la proprié té  d ’un particu lier 
l'E ف tat. Est-ce qu ’une contre-partie  qui sera un dédom m agem ent ne devra 
pas alors ê tre  versée au prop rié ta ire  ?

Ceci est une question qui appellera celle de la valeu r de la propriété. Elle 
est constatée p a r le titre  et c’est lui qui, dans son fonds et dans sa forme, 
perm ettra  de déterm iner quels sont les droits opposables à l’E tat.

On le voit pa r  cette rap ide analyse, le problèm e est d 'im portance et mé- 
rite  qu 'on  s ’y attache.

Je  ne veux 1ا fa ire plus longtemps, car 1؛ nous fau t m ain tenant quitt«r 
D e rb a  et pour m a part, je vous confesse que c’est avec regret. J 'a i, '-•n 
effet, le sentim ent d 'avoir laissé dans l’om bre une m ultitude d’aspects pas- 
sionnants dont le m oindre n 'est pas à coup sûr la dualité ou la  p luralité  
des races originaires des hab itan ts  de l’île.

L’on sait qu 'elle est un refuge de la race et de la langue berbères que 
l’on trouve su rtou t en m ajo rité  dans les régions de Cédouikèche, d ’Aghir 
et de Guellala. Il eût été in téressant, m ais peut-être difficile, à moins que 
ce ne soit vain, d ’essayer d 'é tab lir  une relation  de cause à effet en tre  la 
race et le genre d 'activités.

Difficile, car l’élém ent hum ain  est variable et fluctuant, e t tel qui, de nos 
jours, au ra  une vocation et' une âm e de m arin  ou de paysan, ce qui est bien 
le cas du Berbère, verra  ses enfants ou ses descendants, poussés p a r  le goût 
de l'aven tu re  ،)٧ du lucre, peu t-être par la  nécessité d 'assu rer son existence, 
se tou rner vers d 'au tres  branches qui jusque 1ف ne tés avaien t point tentés.

Que feront par exem ple d an s  quelques décades nos bateliers d ’E l-K an ta ra , 
q u an d  la réfection de la chaussée rom aine, déjà entreprise, au ra  pratique- 
m ent supprim é l ’u tilité  de la traversée en louds ?

Et ce n’est là qu’un cas particulier. Combien il eût été in téressan t d ’évo• 
quer aussi l’antique com m unauté ju ive de H ara-Seghira et de Hara-Kebira, 
Ses origines re m o n tra ie n t à وا  destruction  du deuxièm e tem ple de Jéri:• 
salem.
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Le m ystère de l’üe ٠١̂٠ ^ ٠٠٠٠٠٠٠

e t c ’est elle que nous avons essayé de découv rir dans cette m osaïque curieu­
se et haute en couleurs des d ivers m étiers.

deur d u  soleil, su r la  te rre  à  la b o u re r le  soir.

sant digne de son a tten tion  e t de ses b ienfaits.
Cela, c 'est le m iracle de l ’île. D’élém ents d ivers et venus d ’horizon؛• 

lointains, elle a îa i t  une race solide e t unie, em portan t avec elle dans quel­
que coin de la te rre  qu elle se d isperse, le sortilege du pays qui l’a vue 
na ître  et la v e rra  m ourir, car m ieux que tou t a u tre  lieu  du m onde, elle a su 
tisser pour ses fils « les invisibles liens qui lien t les am es aux choses ».

G uy ERMENEUX
Juge au  T ribunal M ixte Im m obilier 

de Tunisie


